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A la s uite de cette intervention trois 
remarques importantes ont été apportées sur les 
conséquences de l'implantation de ces équipe­
ments lourds : 

1.- Le rôle protecteur de la forêt contre 
l 'érosion des sols 

Les pistes de ski et les remontées méca­
niques nécessitent le défrichement de la forêt de 
pin à crochets. On se retrouve devant une "Ianié­
risation" du couvert végétal et la destruction de 
la forêt est lourde de conséquences sur l'érosion 
des sols montagneux (voir document). 

A la fonction de protection du sol par la végé­
tation, s 'ajoute le pouvoir de stockage de l'eau 
dans ce domaine montagneux : toute destruction 
de la forêt dans cette zone entraÎne la perte de 
millions de litres d'eau qui n 'y sont plus stockés. 
Elargi au territoire national c 'est le problème de 
la baisse de niveau de l'eau suite à des son­
dages de plus en plus profonds et à l'atteinte des 
"châteaux d'eau" que sont les systèmes monta­
gneux français, qui est d'une actualité préoccu­
pante. 

2.- Vers une politique globale du ski : 
La prise de conscience d'une politique globale 

pour le ski en particulier en haute montagne 
paraÎt nécessaire. De plus, on sait que le ski de 
piste en milieu méditerranéen réclame la mise en 
place d'équipements comme les canons à neige, 
grands consommateurs d'eau. Il serait préférable 
de développer des pratiques comme le ski de 
fond ou le ski de randonnée par exemple, moins 
gourmands en équipements lourds ; mais se 
pose alors le problème de la demande du public 
: dans les départements méditerranéens, la pra­
tique habituelle est le ski de piste, peut-on 
réorienter le goût des gens ? un projet semblable 
sur le Mont Ventoux amène la même réflexion 
sur le développement d'un autre modèle de ski 
ne mettant pas en cause les milieux naturels. 

3.- Action des associations : 
Cet exemple nous a permis de noter l'impor­

tance de l'action des associations de protection 
de la nature face aux décideurs. Le Plan plurian­
nuel de développement touristique (PPDT) de 
Font-Romeu a pu être retardé mais il faut rester 
vigilant face à une pression et une demande 
d'espace de loisirs aussi importants. 

Face aux pressions foncières ou liées aux 
activités touristiques des terres à l'abandon ou 
non gérées, faisant penser que leur seule voca­
tion est d'être occupées par des installations 
lourdes destructrices de l'espace naturel, quels 
sont les outils règlementaires dont disposent les 
gestionnaires de l'espace pour une meilleure pro­
tection du patrimoine naturel ? 

c. - Les outils 
d'aménagement 
et de protection,  
leurs limites : 

1.- Le cadre juridique. Par Philippe Raffaelli 
Le cadre juridique exposé par MaÎtre Raffaelli va 

permettre de présenter un "canevas" des textes 
règlementaires servant de base aux travaux futurs 
concernant l 'aménagement et la protection de 
l'espace naturel en région méditerranéenne. 

Le cadre juridique 
par Philippe RAFFAELLI 

Avocat à la cour 

Introduction : 
• Accroissement des bois et rég ression des 

forêts 
- la forêt en perte de connaissance 
- et dans le coma en zone péri-urbaine 

• Les assauts du législateur 

1. - La protection à court terme des bois : 
contrôle autori ta i re de la  pénétration 
humaine 

A. - La gestion du statu quo : 
1 .  Les obligations : le débroussai l lement 
2. Les interdictions : 
a. les brûlages 
b. le port de certains objets 
c. es ordures ménagères 
d. la circulation dans les massifs 

B. - La gestion prévisionnelle : 
1 .  Stratégie des espaces 
a. D. F.C.I. 
b. Du PO.S. au PE.R. 
2. le défrichement : 
a. Dans les zones non incendiées 
b. Dans les zones incendiées 

I l .  - La gestion à long terme des forêts 
A. - La réforme sylvicole proposée : 
1 - La redistribution des forêts 
a. Le remembrement de la forêt privée 
b. L'appropriation publique 
1 .  Appropriation publique négociée 
2 Appropriation publique par voie d'expropriation 
2- Restructuration des agents 
3- Le statut des espaces forestiers 
B. - La gestion par massifs 

343 

ZONES PERIURBAINES, LITTORALES ET/OU TOURISTIQUES. 



QUATRIEMES RENCONTRES 

I ntrod uction : 
Accroissement des bois et 

régression des forêts 
La forêt en perte de connais­

sance : 

D a n s  n otre c i v i l i sa t ion  
moderne, la  forêt méditerranéenne 
apparait comme un espace média­
tique et ludique : c'est la forêt qui  
brûle, que l 'on voit à la une des 
journaux ou des émissions de télé­
vision, c'est la forêt où l'on va se 
promener, s'aérer et que l'on aime 
contempler pour sa beauté. Cette 
vision actuelle cache un manque 
de connaissance sur la forêt. Cette 
ignorance se retrouve dans ce que 
l 'on pourrait appeler un "bêtisier" : 
" la forêt d isparait à cause des 
feux . . .  , la forêt brûle parce que 
l 'on ne débroussai l le pas . . .  " ,  ou 
autres discours répandus actuelle­
ment. 

L'abandon de ' la forêt méditer­
ranéenne depuis des décennies a 
entraîné une perte de la connais­
sance des pratiques qui s'y exer­
ça ient .  A i ns i ,  les  terres et les  
forêts abandonnées à la  su ite de 
la déprise de l'agriculture et de la 
sylviculture , se sont vues déser­
tées par les permanents qu i  y 
v iva ient  et l ' e n t retena ien t .  E n  
conséquence de  quo i ,  l a  forêt 
s u b i t  u n e  a u g m e n tat ion  anar­
chique de sa biomasse et un éta­
I e m ent  e n  s u rface l a  rendant  
fragi le ,  dans son ensemble, aux 
r i s q u es d ' i n c e n d i e s .  Les  
anciennes pratiques agricoles et 
sylvicoles entretenaient des cou­
pures dans ces grands espaces 
permettant d'affaibl ir et d 'arrêter le 
passage des feux. 

En plus de ce rôle protecteur, 
les pratiques anciennes et leurs 
exécutants donnaient à la forêt les 
moyens de se développer en tant 
que mil ieu actif. Tout concourait à 
faire d'el le un espace qu i  vivait, 
évo l ua i t  et savait se p rotéger  
contre les agressions. 

Aujourd'hu i ,  el le apparait bien 
iso lée et la  zone pér i - u rbai ne  
reflète bien cette difficulté de com­
préhension entre la forêt et la 
popu lation .  

La forêt dans l e  coma en 
zone péri-urbaine : 

Les problèmes l iés à l'abandon 
de la forêt sont ressentis de façon 
encore plus aiguë à la périphérie 
des vil les. 
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A cet abandon constaté sur le 
terrain, on doit associer le manque 
de moyen s  f i nanc ie rs ressent i  
après le passage de la fonction 
productive de la forêt à sa nou­
ve l l e  vocat ion  d 'acc u e i l  et de  
loisirs. Les propriétaires forestiers, 
faute de ressources suffisantes ont 
tendance à se désintéresser de 
leur forêt et l ' Etat privi légie actuel­
lement l 'entretien plutôt que la syl­
viculture. 

Ains i ,  le passage du secteur 
primaire productif à notre civi l isa­
tion actuel le de secteur  tertiaire , 
prestations de services, s'est fait 
en  laissant s 'accroît re entre la 
forêt et le public, une ignorance 
source de sa fragi l isation actuel le. 

A la su ite de ces réflexions sur 
l'abandon de la forêt, l 'exposé sur 
la  lég i s lat ion généra le  va per­
mettre de traduire l 'esprit du légis­
lateur en matière de protection des 
espaces boisés. 

Les assauts du législateur : 
La lég is lat ion repose su r  le  

code forestier, sur  1 /3 du code 
rural , une partie du code de l 'urba­
nisme et de nombreux articles du 
code des communes ou concer­
nant la protection de l 'environne­
ment. 

Le légis lateu r  est ime que  la 
forêt est  d ' i n té rêt g é n é ra l  e t  
d ' intérêt publ ic. Les d ispositions 
lég islatives prises en 1 985 et 1 987 
le montrent. 

- Une série d'articles i l lustrant 
la position de l 'Etat en tant que 
responsable de la forêt française 
en est la preuve : 

1 .  - La protection 

- Article L .  1 01 du code fores­
tier 
- Article L. 1 1 0  du code de 
l 'urbanisme 
- Art ic le  L. 3 1 1 - 1 du code 
forestier (sur le défrichement) 
- Art ic le  L .  5 1 1 - 1 du code 
forestier (sur le reboisement) 
- Article sur l ' inventaire fores­
tier national : L. 521 - 1  du code 
forestier 
- Article sur le fond forestier 
national : L. 53 1 - 1 du code 
forestier. 

. - La gestion des forêts privées, 
SI el le se fait en concertation avec 
l 'Etat, est laissée à leurs proprié­
taires : 

. L'art ic le  L .  2 1 1 - 1 d u  code 
forestier dispose bien que le pro­
priétaire d'une forêt en a la gestion 
l ibre sous réserve du respect des 
règles d'ordre public. 

. ' Dans le code de l 'urban isme, 
le propriétaire a le droit d'uti l iser 
son sol comme i l  le veut mais sous 
réserve du respect des règles du 
code de l 'urbanisme, qu i  réduisent 
la possibi l ité de constru ire. 

D'une man ière générale, l 'Etat 
s'accorde la responsabi l ité de la 
protection et de la reconstitution 
de la forêt, les propriétaires privés 
étant invités à s'associer à cette 
gestion. 

Deux types de règlementation 
ont été pris : 

1 .  protection à court terme dont 
le but est de contrôler la pénétra­
tion humaine dans les bois et de 
lutter contre les facteurs d' incen­
dies. 

2 .  une protection à long terme. 

à cou rt terme des bois : 
contrôle autorita i re 
de la pénétration h umai ne : 

Deux types de règlementations 
existent dans la protection à court 
terme : 

A. - La gestion du statu 
quo : 

La gest ion de la forêt, te l le  
qu 'el le est, est rég lementée par 
des obligations d'une part et des 
interdictions d'autre part. 

1 .  - Les o b l i g a t i o n s  : l e  
débroussaillement 

On note la création de deux 
servitudes réelles à la charge des 

propriétaires des forêts. Une servi­
tude réel le est une servitude atta­
chée  à u n e  parce l l e ,  à u ne 
construction dont il faut soul igner 
la pérennité . 

La 1 ère servitude rée l l e  est 
l 'obl igation de débroussai l lement 
des 50 mètres autour d'une habi­
tation en zone boisée selon : 

- l'article L. 1 31 -2-6° du code 
des communes 

- l'article L. 322-1 et L. 322-3 
du code forestier 

Cette obl igation de débrous­
sai l lement a été accentuée par la 
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loi du 4 décembre 1 985 et la loi 
du 22 ju i llet 1 987. 

La 2 è m e  s e rv i t u d e  rée l l e  
concerne la servitude d e  passage 
des voies D .F.C . I .  selon l'article L. 
321 -5-1 du code forestier. 

2. - Les interdictions : 
La règlementation porte sur : 

a.-Les brûlages, l'emploi du feu 
dans les collines, 

b.- Le port de certains objets 
dans les massifs forestiers : allu­
mettes, cigarettes ( interdiction de 
fumer) , réchauds . . .  

Ces interdictions dépendent du 
pouvoir de police du maire instauré 
par le code des communes : Article 
L. 1 3 1 -1 et Article L. 1 31 - 1 -7 qui 
prévoit que les préfets, à la place 
des maires peuvent prendre des 
arrêtés. 

Dans  l e  départem e n t  des  
Bouches du  Rhône, l e  préfet a pris 
un arrêté concernant l ' i nterdiction 
des brûlages, l'emploi du feu et le 
port de certains objets (Cf 2b) en 
date du 31 mai 1 990. 

C.- Les ordures ménagères : 
Article L. 322-2 du code forestier. 

Si le dépôt des ordures ména­
gères  représente u n  r isque de  
départ de feu dans l es bois ,  le 
maire doit prendre les mesures 
utiles pour faire cesser le danger : 
Article L. 1 3 1 -2 du code des com­
munes. 

d. - La circulation dans les 
massifs : 

Cette interdiction concerne la cir­
culation des véhicules et des per­
sonnes, son but est double et vise 
la protection de la forêt contre les 
incendies et la protection des per­
sonnes. 

A cette législation existante, il 
faut ajouter le projet de loi du 4 avril 
1 990 visant à interdire la circulation 
de tout véhicule terrestre à moteur 
en dehors des voies de circulation 
habituelles dans les espaces natu­
rels (Cf encadré p. 347). 

B. - La gestion prévision­
nelle : 

1. - Stratégie des espaces : 

a .- La gestion des espaces 
boisés sous l'angle OF C.I. : 

Les règles édictées se retrou­
vent dans le code forestier et le 
code de l 'urbanisme. 

Dans le code forestier i l existe 
d'une part les bois classés en vertu 
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des articles L. 321 - 1  à L. 321 -5-2 
i nc l us  dans u n  but  D . F. C . I .  et 
d'autre part il existe les périmètres 
prévus par l'Article L. 321 -6 à L. 
321 - 1 1 du code forestier pour la 
région méditerranéenne. 

Ces périmètres peuvent être 
créés par décret d'Utilité publique. 
L'appl ication de cette législation 
prévoit les possibilités d'expropria­
tion , de préemption , la création 
d'association ou de syndicats, de 
réal isation de travaux d 'équipe­
ments en vue de lutter contre les 
incendies. 

b.- Du Po.S. au PE.R. : 
Au départ le code de l ' u rba­

nisme se contentait de gérer le droit 
pour les propriétaires privés, de 
construire ou de démolir. Le code 
de l 'urbanisme a gl issé peu à peu 
vers u ne gest ion des espaces 
bo isés : de l ' i n terd ic t ion de  
construire dans les zones NC et ND 
on est passé à l ' interdiction de défri­
chemen t  nota m m e nt dans  les  
espaces boisés classés : 

Article L. 1 30-1 à 6 du code de 
l 'urbanisme. 

Art ic le L. 1 42 - 1  du code de 
l 'urbanisme reconnait les espaces 
naturels sensib les et décide du  
classement de  certaines zones en  
zones boisées. 

La loi du 22 jui l let 1 987 prend en 
compte le facteur risque d'incendie. 

Du P.O.S.  on a dévié vers le 
Plan d 'exposit ion aux risques : 
P. E .R .  I l  Y a obligation dans les 
P.O.S. de prendre en considération 

les risques majeurs dont le risque 
incendie et de prévoir des mesures 
pou r protége r  l es  hab i tat ions  
construites dans les espaces boisés 
ou à leur proximité. 

2. - Le défrichement : 
Le maintien des surfaces passe 

par la règlementation s'appliquant 
au défr ichement en zones non 
incendiées et  en zones incendiées. 

a.- Dans les zones non incen­
diées : 

- Article L. 3 1 1 - 1 et L. 31 2-1 du 
code forestier : le défrichement peut 
se faire après l'obtention de l'auto­
risation de défricher. 

- Article L. 3 1  5-6 du code de 
l 'urbanisme : l 'autorisation est sys­
tématiquement refusée en espace 
boisé classé. 

b Dans les zones incendiées : 
Dans les zones incend iées la 

règlementation sur le défrichement 
a un rôle dissuasif. 

- La loi du 23 janvier 1 990 a pour 
effet de conserver aux parcelles leur 
destination forestière même si elles 
ont été incendiées. L'objectif du 
législateur est de freiner la  spécula­
tion foncière. 

L'application de la loi court sur 
une période de 1 0  ans. 

Après la gestion à court terme 
des forêts tendant à freiner la péné­
tration humaine en vue de leur pro­
tection ,  c 'est la  règ lementation 
portant sur la gestion à long terme 
qui va être présentée. 

I l .  - La gestion à long terme 
des forêts : contrôle p lus souple 
des exploitations 

Le souci d u  législateur est de 
procéder à une lutte contre le mor­
ce l l e m e nt et à assu re r u n e  
me i l l eu re gest ion des espaces 
forestiers par : 

- une redistribution des forêts : 
c'est la réforme sylvicole 

- une gestion plus g lobale qUEl 
dans le  passé : la  gestion des 
massifs 

A. - La réforme sylvicole 
proposée : 

Elle se fait de 3 man ières : 
1 .  La redistribution des forêts 
2. La restructuration des agents 
3 .  Nouveaux  statuts des  

espaces forestiers 

1 .  - La red is t r ibut ion  des 
forêts : 

Le l ég i s l at e u r p révo i t  u n  
arsenal de règles permettant de 
préempter ou d'exproprier un pro­
priétaire privé dans la mesure où 
celu i-ci est peu intéressé par la 
gestion des espaces boisés. Ce 
sont les règles sur le remembre­
ment de la propriété privée et les 
règ les touchant à l 'appropriation 
publique. 

a.- Le remembrement de la 
forêt privée : 

- Article 1 3  et Article 9 du code 
rural : prévoient la réorganisation 
foncière pouvant s'appl iquer aux 
parcelles forestières. Ce sont des 
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plans d'échanges entre les pro­
priétaires forestiers 

i l existe aussi selon 
- l 'Art icle 52- 1 du code rural 

l 'aménagement foncier agricole et 
forestier : afi n de favoriser u ne 
meil leure répartition des terres entre 
les productions agricoles, la forêt, 
les espaces de nature ou de loisirs 
en mil ieu rural, on procède par voie 
d'échange entre parcelles boisées 
et non boisées. 

- Article L 51 2-1 du code fores­
tier : l'aménagement foncier fores­
tier : l'objectif est de favoriser la pro­
tection de la forêt et sa valorisation 
par l'amél ioration des structures syl­
vicoles. On procède de la même 
façon que précédemment, par voie 
d'échange, selon l 'article 52- 1 du 
code rural. 

- i l  existe aussi le remembre­
ment aménagement rural qui  est 
une forme d'appl ication des règles 
qui précèdent basées sur le principe 
de l'échange. 

- A noter enfin l'article 39 du 
code rural qu i  permet de mettre en 
demeure les propriétaires des par­
celles incu ltes ou manifestement 
sous-exp lo i tée s ,  de  m ettre e n  
valeur ces terres. 

En cas de carence des proprié­
taires privés, l 'Etat peut exproprier, 
c'est l 'appropriation publique prévue 
par l'article 40 du code rural, dernier 
alinéa. 

b.- L'appropriation publique : 
Elle peut se faire après négocia­

tions ou forcée par voie d'expropria­
tion. 

1 . - L'appropr iat ion pub l i que  
négociée : 

Elle s'opère à travers une poli­
tique consensuelle d'échanges ou 
dans l'exercice du droit de préemp­
tion . 

a) En ce qui concerne la poli­
tique d'échange : Article L. 1 30-2 : 
"Pour sauvegarder les espaces 
boisés et sites naturels situés dans 
les agglomérations ou leurs envi­
rons et pou r  en favor i ser  
l'aménagement "l'Etat, les départe­
ments, les communes ou les éta­
bl issements publ ics" peuvent offrir, 
à titre de compensation, un terrain 
à bâtir aux propriétaires qui consen­
tent à céder gratuitement un terrain 
classé par un plan d'occupation des 
sols comme espace boisé à conser­
ver. Il peut également, aux mêmes 
fins, être accordé au propriétaire 
une autorisation de constuuire sur 
une partie du terrain classé n'excé­
dant pau du dixième de la superficie 
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dudit terrain .  Cette autorisation peut 
être donnée que par décret pris sur 
le rapport du min istre chargé de 
l 'urbanisme". 

b) Peut s'exercer le droit de pré­
emption à l 'occasion d'une mutation 
par : 

- l'intermédiaire des S.A .F.E .R.  
- à l 'occasion d 'un aménage-

ment foncier forestier 
- selon l'Article L. 1 42-1 du code 

de l 'urbanisme : cet article prévoit 
l'exercice du droit de préemption au 
sein des espaces naturels sensibles 
des départements. Ceux-ci sont 
dé l im ités afi n  de préserver des 
sites, paysages et mil ieux naturels 
et de permettre la mise en œuvre 
d 'une pol itique de protection , de 
gestion et d'ouverture au public. 

- l'article L. 221 - 1 du code de 
l 'urbanisme prévoit l ' instauration de 
réserves foncières. Ce sont des 
périmètres de réserves. 

L'appropriation peut être dans 
des cas plus rares forcée par voie 
d'expropriation. 

2.- Appropriation publique par 
voie d'expropriation : 

Le propriétaire privé peut forcer 
l'Etat à se porter acquéreur : 

- Article L. 41 3-1 du code fores­
tier dans les forêts de protection 

- Art icle 3 1  du décret du 3 1  
octobre 1 961 dans l e  cadre de la 
protection de la nature, dans les 
parcs naturels. 

L'Etat peut exproprier un proprié­
taire privé selon : 

- Article L. 1 42-2 du code de 
l 'urbanisme dans les espaces natu­
rels sensibles 

- Article L. 221 - 1  du code de 
l 'urbanisme dans le cadre de consti­
tution de réserves foncières 

- Article 40-3 du code rural pour 
la mise en valeur des terres incultes 

- Article L. 541 -2 du code fores­
tier pour la constitution du fond 
forestier national. 

Ces règles d'appropriation par 
l 'Etat existent, le lég islateur s'est 
donné la possibilité de les utiliser en 
édifiant cette législation mais cela 
ne signifie pas que l 'Etat va les uti­
liser. 

Après la redistribution des forêts, 
la réforme sylvicole prévoit une 
restructuration des agents. 

2. - Rest ruct u rat ion  des 
agents : 

Le Préfet peut imposer la consti­
tution d'association ou de syndicat 
de gest ion pou r u n e  me i l l eu re 
gestion de la forêt ou pour l'appro-

priation de parcelles. 
Selon l'article L. 243-1 du code 

forestier, le préfet, dans des sec­
teurs de reboisement, peut deman­
der aux propriétaires de se regrou­
per  pou r le rebo isement  d es 
parcelles. En cas de refus il peut y 
avo i r  expropr iat ion pou r  u t i l i té 
publique. 

De plus l 'Etat règlemente toute 
une série d'organes consultatifs et 
d ' i ntermédiai res : comm iss ions 
d'aménagement foncier, chambre 
d'agriculture, S.A.F.E .R.  etc . . .  

3. - Le statut  des espaces 
forestiers : 

A la redistribution des forêts et 
l a  restructu rat ion  des agents 
s 'ajoute e n core u ne m e i l l e u re 
gestion des espaces forestiers, les 
statuts des espaces forestiers. Le 
législateur veut avoir une vision plus 
globale sur la gestion des espaces. 
L'unité de base n'est plus la pro­
priété mais le massif. Cette idée 
conductrice ressort dans les articles 
du code de l'urbanisme dont la l iste 
suivante est l ' i l lustration : 

- L. 1 31 - 1 (c.u . )  : les espaces 
boisés classés 

- Loi du 1 3  décembre 1 9 1 3  : les 
sites (monuments historiques) 

- L. 1 42-3 (c.u . )  : les zones de 
préemption c'est à dire les espaces 
naturels sensibles. 

- L. 221 -1 (c.u . )  : les réserves 
foncières 

- L. 1 46-1 (c.u . )  et 
- L. 1 60-6 (c.u . )  : la loi l ittoral qui 

gère tout un massif 
- Décret de 27/1 0/89 su r  le  

conservatoire du littoral 
- Loi du 22 jui l let 1 960 sur la pro­

tection de la nature et leur vue éco­
log ique : parcs et réserves natu­
relles, monuments naturels c'est à 
d i re s i tes c lassés ,  arrêtés d e  
biotope, réserve biologique doma­
niale. 

Le code forestier et le code rural 
recèlent toute une série de règle­
mentations par massifs sous l'angle 
sylvicole : 

- Article L. 41 1 - 1 du code fores­
tier sur les forêts de protection 

- Article L. 52-1 du code rural sur 
les périmètres d'action forestière qui 
existent depuis le décret du 5 jui l let 
1 973. Ce sont des périmètres fixés 
par arrêté préfectoral sur lesquels 
est prévu un plan d'aménagement 
et de reconstitution de la forêt sous 
l'angle équipement et D.F.C. 1 .  

- Article L .  51 2-1 du  code fores­
tier sur les périmètres d'aménage­
ment foncier forestier : ce sont des 
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périmètres de reboisement et de 
sylviculture. 

Concernant les zones à reboiser 
les références législatives sont : 

- Article L. 541 - 1 du code fores­
tier sur des secteurs de reboise­
ment 

- Article L. 531 -2 du code fores­
tier : fond forestier national c'est à 
dire le financement concernant ces 
actions 

- Décret du 5 jui l let 1 973 portant 
sur les zones dégradées. 

Ces titres correspondent chacun 
à des règlementations bien spéci­
fiques de gestion de massifs en 
fonction de critères déterminés et 
d ifférents les uns des autres en 
réponse à des objectifs distincts. 

On citera pour exemple : 
- Si un massif doit être reboisé 

et qu'i l est d'un intérêt général, on 
en fera un secteur de reboisement. 

- S' i l  doit être protégé contre 
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l ' incendie, on en fera un périmètre 
de protection et de reconstitution 
·forestière. 

- Si c'est un massif devant être 
aménagé de façon sylvicole, on en 
fera un périmètre d'aménagement 
foncier. 

B. - La gestion par massifs : 
A côté du régime forestier et des 

plans simples de gestion, i l existe 
des règles nouvelles : elles concer­
nent : 

- les P. I .D.A.F. : Plans inter-com­
munaux de débroussai l lement et 
d'aménagement forestier (circulaire 
du 1 5  février 1 980) . 

- les P. I .M .  : Plans intégrés médi­
terranéens. 

Ce sont des plans de subvention 
les premiers par massifs et les 
seconds tendent vers une gestion 
par massifs : 

- Article L. 1 42 du code rural 

Projet de loi  re latif 

prévoit des règles sur l'équipement 
rural : un réseau d'équipement et sa 
gestion 

- Article 1 9  de la C.E.E .  dans un 
règlement socio-structurel commu­
nautaire encourage par subvention 
le maintien de certaines pratiques 
lorsque cette démarche présente un 
intérêt écologique. 

En France, la Crau a été choisie 
comme zone test avec le pasto ra­
lisme comme entretien de pare-feu. 

Cette com m u n icat ion  s u r  le 
cadre juridique a pour unique ambi­
tion de présenter un "canevas" de 
la règlementation existante. 

Ce docu m e n t  est  à u t i l i se r  
comme ou t i l  de base dans  les 
travaux futurs par les intervenants 
concernés par la gestion, la protec­
tion et la valorisation du patrimoine 
naturel méditerranéen .  

P. R.  

à la ci rcu lat ion des véh icu les terrestres 
dans les espaces naturels 

et portant mod ification du code des com m u nes 

Article premier 

En vue d'assurer la protection des espaces naturels et leur util isation dans l ' i ntérêt de tous ,  la circu lation 
des véhicules à moteur est, sous réserve des dispositions de l'article 2 ci-après, interdite en dehors des 
voies classées dans le domaine public routier de l 'Etat, des départements et des communes, des chemins 
ruraux et des voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicu les à moteur. 

Article 2 

L'interdiction prévue à l 'article précédent ne s'appl ique pas aux véhicules uti l isés pour remplir une mission 
de service public ni aux véhicules uti l isés à des fins professionnelles d'exploitation, d'entretien ou de 
recherche. 

L'interdiction n'est pas opposable, sous réserve des dispositions des articles 3 et 4 ci-dessous, aux pro­
priétaires et à leurs ayant-droit circulant ou faisant circuler à des fins privées des véhicu les à moteur sur 
des terrains leur appartenant. 

Toutefois, l 'ouverture de terrains pour la pratique de sports motorisés est autorisée dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. 

Article 3 

L'article L. 1 3 1 -4- 1 du code des communes est remplacé par les dispositions su ivantes : 
"Le maire peut, par arrêté motivé, interdire l 'accès de certaines voies ou de certaines portions de voies 

ou de certains secteurs de la commune à certaines catégories de véh icules dont la circulation sur ces 
voies ou dans ces secteurs est de nature à compromettre soit la tranqui l l ité publique soit la protection des 
espèces animales ou végétales soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur 
mise en valeur à des fins esthétiques, écolog iques, agricoles, forestières ou touristiques. 

Ces dispositions ne s'appliquent n i  aux véhicules uti l isés pour assurer une mission de service publ ic ni 
aux véhicu les util isés à des fins professionnelles d'exploitation,  d 'entretien ou de recherche". 

(su ite p. 348) 
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Article 4 
I l  est inséré dans le code des communes un article L. 1 3 1 - 1 4- 1  ainsi rédigé : 
"Art. L. 1 31 -1 4-1 . Les pouvoirs confiés au maire par l 'article L. 1 3 1 64- 1 ne font pas obstacle à ce que 

le représentant de l 'Etat dans le département puisse, pour  p lusieurs communes ou pour une seule commune 
après une mise en demeure adressée au maire et restée sans résultat, interdire, par arrêté motivé, l 'accès 
de certaines voies ou de certaines portions de voies ou de certains secteurs de la ou des communes à 
certaines catégories de véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à 
compromettre soit la tranqui l l ité publique, soit la protection des espèces an imales ou végétales, soit la pro­
tection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, 
écologiques, agricoles, forestières ou touristiques. 

Ces dispositions ne s'appl iquent n i  aux véhicu les util isés pour assurer une m ission de service public ni 
aux véhicules util isés à des fins professionnel les d'exploitation, d'entretien ou de recherche". 

Article 5 

Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habil ités à constater les infractions aux dispositions 
de l 'article 2 et aux dispositions prises en application des articles 3 et 4 de la présente loi : 

a - les agents énumérés à l 'article 22 du code de procédure pénale, 
b - les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés au titre de la protection de la nature 

par le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de l'environnement, 
c - les agents commissionnés et assermentés de l 'Office national des forêts, de l 'Office national de la 

chasse, du Conseil supérieur de la pêche et des Parcs nationaux. 

Article 6 
Les procès verbaux dressés par les fonctionnaires et agents désignés à l 'article 5 ci-dessus font foi 

j usqu'à preuve du contraire. I ls sont remis ou envoyés par lettre recommandée au Procureur de la Répu­
bl ique. Cette remise ou cet envoi doit avoir lieu, à peine de nul lité, au plus cinq jours francs après celui 
où l ' infraction a été constatée .  

Article 7 

Les dispositions des articles L. 25 à 26 du code de la route sont applicables aux véhicules circulant en 
infraction aux dispositions de la présente loi et des arrêtés pris pour son appl ication, selon des modal ités 
déterminées par décret en Consei l  d 'Etat. 

Les agents mentionnés à l'article 5 de la présente loi sont habil ités à mettre en oeuvre les dispositions 
de l 'article L. 25-1 du Code de la route. 

Article 8 
Le tribunal saisi de poursuites pour l 'une des infractions prévues en application de la présente loi et 

des arrêtés pris pour  son application,  pourra prononcer l ' immobi l isation du véhicu le pour une durée au plus 
égale à six mois et au plus égale à un an en cas de récidive. 

Si la richesse de la règlementation fran­
çaise en matière de protection de l 'espace 
naturel est apparue é vidente, la législation 
res te méconnue et la dispersion des per­
sonnes chargées de son application donne le 
ton de ses limites. 

Une meilleure protection du patrimoine naturel 
passe par sa connaissance et la diffusion la plus 
large possible auprès de tous les publics des 
richesses naturelles. C 'est l'objectif poursuivi à 
travers la mise en œuvre d'un outil comme l'inven­
taire des zones naturelles présentant un intérêt 
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écologique, faunistique et floristique particulier : 
l'inventaire Z.N. I. E.F.F. 

2 . - Les Z . N . I . E . F. F. 
C'est un outil qui doit être considérée comme un 

outil d'alerte dans les zones particulièrement sen­
sibles, mais il n'a aucune valeur juridique. Cepen­
dant son intérêt réside dans le fait qu'il peut servir 
de base lors de concertations dans le cadre des 
Plans d'occupation des sols, par exemple, et pour 
une meilleure connaissance donc une meilleure 
sensibilisation sur la qualité du patrimoine naturel. 
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